
 

 

 

 
 

Emploi saisonnier 

Journalier/journalière  
(Titre conventionné : Préposé/préposée aux travaux généraux) 

 
La Ville de Kirkland requiert les services d’une personne pour un surcroît estival d’un poste col bleu au 
sein du Service des travaux publics. Sous la supervision, la personne effectue des travaux comportant 
l’accomplissement de diverses tâches manuelles reliées à la propreté et aux travaux dans les édifices, 
sur la voie publique et dans les parcs. 
 
Horaire de travail : 

 Lundi au vendredi, 7h30 à 11h45 et 12h15 à 15h30 (37.5 heures par semaine) 

 Maximum 35 semaines à compter de l’entrée en poste  
 

Salaire : 32.76 $ l’heure 

 
Principales responsabilités et tâches : 

 Fait l'épandage d'abrasifs sur les rues et les trottoirs; débouche et vidange les puisards; 

 Comble les trous et les affaissements de la chaussée;  

 Coupe, dame et lisse l'asphalte, aplanit les irrégularités et les surfaces en éponge, presse et 
scelle les joints et en assure leur uniformité; 

 Creuse, à l'occasion, des tranchées et aide à la pose des formes ainsi qu'à la préparation et au 
coulage du ciment et du béton; 

 Procède à la cueillette des ordures et des gros morceaux; balaie les rues, les trottoirs et ruelles; 
déblaie la neige, épand les abrasifs et procède à la mise en place de plaques de gazon; 

 Installe et enlève le mobilier urbain tel que bancs, paniers, bornes indicatrices.  Participe à la 
pose et à l'enlèvement des plaques d’acier et des cloches de béton; 

 Pose et entretien de la clôture temporaire; 

 Assiste les ouvriers qualifiés en manutentionnant divers produits ou matériaux; 

 Procède au shampooing des tapis; lave dans les édifices, les murs, les plafonds, les luminaires, 
les grilles et les vitres intérieures des fenêtres; 

 Contribue au maintien d’un environnement de travail positif et sécuritaire. 
 
Exigences du poste :  

 Détenir un diplôme d’études secondaires.  

 Posséder un permis de conduire classe 3, avec la mention F (les candidats/candidates qui ne le 
détiennent pas doivent être en mesure de l’obtenir durant la période probatoire). 

 Détenir une attestation du cours Santé et sécurité générale sur les chantiers de construction 

(ASP) ou une preuve d’inscription avant l’embauche (les candidats/candidates qui ne la 

détiennent pas doivent être en mesure de l’obtenir durant la période probatoire).  

 Posséder une expérience de travail pertinente à la fonction.  

 Connaissance des méthodes modernes d’entretien et de nettoyage.  

 Connaissance des mesures de sécurité à observer.  

 Connaissance des méthodes d’utilisation des échafaudages et des palans.  

 Habiletés à travailler en hauteur. 

 Habiletés à faire preuve de tact et de courtoisie. 
 
Les candidats intéressés à occuper ce poste doivent soumettre leur candidature aux ressources 
humaines en remplissant le formulaire de mise en candidature au lien suivant : Emplois - Ville de Kirkland 
(https://www.ville.kirkland.qc.ca/nos-emplois) 
 

https://www.ville.kirkland.qc.ca/nos-emplois

